
Volume 2649, I-47180 

 127 

No. 47180 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

Slovenia 

Agreement on social security between the Government of Australia and the Gov-
ernment of the Republic of Slovenia. Vienna, 19 December 2002 

Entry into force:  1 January 2004 by notification, in accordance with article 19  
Authentic texts:  English and Slovene 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 19 February 2010 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

Slovénie 

Accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement 
de la République de Slovénie. Vienne, 19 décembre 2002 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2004 par notification, conformément à l'article 19  
Textes authentiques :  anglais et slovène 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 19 février 2010 
 



Volume 2649, I-47180 

 128 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2649, I-47180 

 129 

 



Volume 2649, I-47180 

 130 

 



Volume 2649, I-47180 

 131 

 



Volume 2649, I-47180 

 132 

 



Volume 2649, I-47180 

 133 

 



Volume 2649, I-47180 

 134 

 



Volume 2649, I-47180 

 135 

 



Volume 2649, I-47180 

 136 

 



Volume 2649, I-47180 

 137 

 



Volume 2649, I-47180 

 138 

 



Volume 2649, I-47180 

 139 

 
 



Volume 2649, I-47180 

 140 

[ SLOVENE TEXT – TEXTE SLOVÈNE ] 

 



Volume 2649, I-47180 

 141 

 



Volume 2649, I-47180 

 142 

 



Volume 2649, I-47180 

 143 

 



Volume 2649, I-47180 

 144 

 



Volume 2649, I-47180 

 145 

 



Volume 2649, I-47180 

 146 

 



Volume 2649, I-47180 

 147 

 



Volume 2649, I-47180 

 148 

 



Volume 2649, I-47180 

 149 

 



Volume 2649, I-47180 

 150 

 



Volume 2649, I-47180 

 151 

 
 



Volume 2649, I-47180 

 152 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
SLOVÉNIE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République de Slovénie 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent les deux pays, et résolus à 
coopérer dans le domaine de la sécurité sociale,  

Sont convenus de ce qui suit : 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interpréta-
tion : 

 a) Le terme « Slovénie » désigne la République de Slovénie; 
 b) « Prestation » désigne, en ce qui concerne une Partie, l’une des prestations, 

pensions (rentes) ou allocations énumérées au paragraphe 1 de l’article 2, y 
compris tout montant, majoration ou supplément versé en sus de ladite pres-
tation, pension (rente) ou allocation à une personne qui y a droit en vertu de 
la législation de cette Partie; 

 c) « Autorité compétente » désigne : 
  en ce qui concerne l’Australie : le Secrétaire du Département du Common-

wealth chargé de la législation mentionnée au paragraphe 1 a) de l’article 2, 
et 

  en ce qui concerne la Slovénie : Le Ministère du travail, de la famille et des 
affaires sociales; 

 d) « Institution compétente » désigne : 
  en ce qui concerne l’Australie, l’institution ou l’organisme chargé de 

l’application de la législation australienne concernée, et 
  en ce qui concerne la Slovénie, l’Institut d’assurance retraite et invalidité de 

Slovénie; 
 e) Le terme « législation » désigne les lois et autres réglementations liées aux 

prestations spécifiées au paragraphe 1 de l’article 2; 
 f) « Période de résidence en Australie pendant la vie active » désigne, en ce 

qui concerne une personne, la période définie comme telle dans la législa-
tion australienne, mais ne comprend pas la période considérée à l’article 8 
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comme une période durant laquelle cette personne était un résident austra-
lien; 

 g) « Période d’assurance » désigne toute période de cotisation et toute autre pé-
riode prise en compte conformément à la législation slovène; et 

 h) « Territoire » désigne : 
  en ce qui concerne l’Australie, l’Australie telle que définie dans la législa-

tion australienne; et 
  en ce qui concerne la République de Slovénie, le territoire de la République 

de Slovénie. 
2. À moins que le contexte n’en dispose autrement, tout terme non défini dans le 

présent article a le sens que lui donne la législation applicable.  

Article 2. Champ d’application matériel 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord est applicable à la législation en 
vigueur à la date de signature du présent Accord, ainsi qu’à toute législation qui 
l’amende, la complète ou la remplace : 

 a) En ce qui concerne l’Australie, les lois formant le « droit de la sécurité so-
ciale », dans la mesure où il concerne, s’applique ou a un effet sur les presta-
tions suivantes : 

  i) Les pensions de vieillesse; et 
  ii) Les pensions d’assistance pour personne gravement invalide;  
 b) En ce qui concerne la Slovénie, la législation qui régit l’assurance retraite et 

invalidité sauf les dispositions concernant les prestations pour la capacité ré-
siduelle de travail. 

2. Le présent Accord ne s’applique aux lois et réglementations qui étendent la légi-
slation existante à de nouvelles catégories de bénéficiaires que si les deux Parties en con-
viennent dans un protocole au présent Accord.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la législation des Parties ne com-
prend pas les traités ou autres accords internationaux conclus entre l’une d’elles et un État 
tiers, sauf disposition contraire prévue par le présent Accord.  

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique à toute personne qui : 
a) Est ou a été un résident australien; ou 
b) Est ou a été assujettie à la législation slovène.  
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Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, toutes les personnes visées par le pré-
sent Accord sont traitées de manière égale par une Partie en ce qui concerne les droits et 
obligations découlant directement de la législation de cette Partie ou du présent Accord.  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

Article 5. Exportation des prestations 

1. Les prestations australiennes dues en vertu du présent Accord sont versées sur le 
territoire de la Slovénie.  

2. Les prestations slovènes auxquelles une personne a droit en vertu de la législa-
tion slovène ou du présent Accord sont versées à cette personne sur le territoire australien 
si cette personne s’installe de façon permanente en Australie. On considère qu’une per-
sonne s’est installée de façon permanente en Australie si cette personne a informé 
l’institution compétente qu’elle résidera en Australie pendant plus de 12 mois.  

3. Lorsque le droit à une prestation australienne est soumis à une restriction de 
temps pour une personne qui quitte l’Australie, la même restriction s’applique à cette 
prestation pour une personne qui quitte la Slovénie.  

4. Les prestations slovènes auxquelles une personne a droit sur la base de la législa-
tion slovène ou en vertu du présent Accord seront versées aux citoyens australiens et slo-
vènes qui résident en permanence sur le territoire d’un pays tiers. 

5. Les prestations australiennes auxquelles une personne a droit en vertu de la légi-
slation australienne ou en vertu du présent Accord seront versées aux citoyens slovènes et 
australiens qui résident en permanence sur le territoire d’un pays tiers. 

6. Si une Partie impose des restrictions légales ou administratives au transfert de sa 
monnaie en dehors de son territoire, cette Partie appliquera des mesures aussitôt que pos-
sible pour garantir les droits de versement et de remise des prestations dues en vertu de la 
législation de cette Partie ou du présent Accord. Ces mesures auront un effet rétrospectif 
sur la date d’imposition des restrictions. 

7. Pendant que les mesures visées au paragraphe 6 sont mises en place, la Partie qui 
n’impose pas les restrictions énoncées au paragraphe 6 peut imposer des restrictions sur le 
paiement de ses prestations versées au titre du présent Accord sur le territoire de l’autre 
Partie, tant que l’autre Partie n’aura pas levé toutes ces restrictions. Lorsque l’autre Partie 
lèvera ces restrictions et aura versé les arriérés de paiement, la première Partie réglera 
aussi les arriérés de ses prestations correspondant à la durée d’imposition de restrictions 
par la première Partie.  

8. Toute Partie qui a imposé des restrictions légales ou administratives au transfert 
de sa monnaie en dehors du territoire comme mentionné au paragraphe 6 en informera 
l’autre Partie dans un délai d’un mois civil suivant leur imposition et appliquera les me-
sures décrites dans ce paragraphe dans les trois (3) mois suivant cette imposition. Tout 
non-respect de l’une de ces obligations peut être considéré par l’autre Partie comme une 
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infraction importante de l’Accord aux fins de l’article 60 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités.  

9. Les prestations versées par une Partie en dehors de son territoire le seront dans la 
monnaie des États-Unis d’Amérique ou dans une autre devise convertible sur le marché 
international.  

10. Une prestation payable par une Partie en vertu du présent Accord ou de la légi-
slation de cette Partie sera versée par cette Partie sans déduction des frais administratifs et 
des frais imposés par le Gouvernement ou l’institution compétente correspondante pour le 
traitement et le versement de cette prestation, que la personne ayant droit à cette presta-
tion se trouve sur le territoire de l’autre Partie ou dans un pays tiers.  

11. Pour l’Australie, les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la loca-
tion d’une assistance, à une allocation pharmaceutique ou à toute autre allocation qui 
n’est pas payable indéfiniment en dehors de l’Australie.  

12. Pour la Slovénie, les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux allo-
cations supplémentaires de revenu, à l’allocation d’assistance et aux indemnités en es-
pèces dues pour invalidité ou toute autre allocation qui n’est pas due en dehors de la Slo-
vénie en vertu de la législation de la Slovénie.  

Article 6. Examens médicaux 

1. Aux fins d’évaluer le degré d’invalidité d’une personne ou son aptitude au travail 
si nécessaire pour une demande de prestation ou la poursuite du paiement d’une presta-
tion, l’institution compétente d’une Partie appliquera la législation de cette Partie. 

2. Pour faciliter l’évaluation visée au paragraphe 1, l’institution compétente de la 
Partie sur le territoire de laquelle la personne réside remettra gratuitement à l’institution 
compétente de l’autre Partie, à la demande de cette dernière, tous documents et rapports 
médicaux utiles existants dont elle dispose.  

PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 7. Résidence ou présence en Slovénie ou dans un État tiers 

Lorsqu’une personne remplit les conditions requises par la législation australienne ou 
en application du présent Accord pour l’attribution d’une prestation, sauf qu’elle n’est pas 
un résident australien se trouvant en Australie à la date de sa demande de prestation, mais 
que cette personne : 

a) Est un résident australien ou un résident de Slovénie ou d’un État tiers avec le-
quel l’Australie a conclu un accord sur la sécurité sociale qui prévoit une coopé-
ration pour l’évaluation et la détermination des demandes de prestations et qui 
inclut cette catégorie de prestations, et 

b) Se trouve en Australie ou en Slovénie ou dans cet État tiers, 
cette personne, si elle a été un résident australien, est considérée, aux fins de la présenta-
tion de cette demande, comme un résident australien se trouvant en Australie à cette date. 
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Article 8. Totalisation pour l’acquisition des prestations australiennes 

1. Lorsqu’une personne à laquelle le présent Accord s’applique demande à bénéfi-
cier d’une prestation australienne en vertu du présent Accord et qu’elle peut se prévaloir : 

 a) D’une période en tant que résident australien inférieure à la période exigée 
pour avoir droit à cette prestation sur cette base, conformément à la législa-
tion australienne, 

 b) D’une période de résidence en Australie pendant la vie active égale ou supé-
rieure à la période mentionnée au paragraphe 3, et 

 c) D’une période d’assurance en Slovénie qui a déjà été utilisée ou peut l’être 
au moment de la totalisation pour obtenir une prestation slovène, aux fins de 
cette demande de prestation australienne,  

cette période d’assurance est assimilée, uniquement pour respecter une durée mini-
male requise pour bénéficier de cette prestation, telle que fixée par la législation aus-
tralienne, à une période durant laquelle cette personne était un résident australien.  
2. Pour l’application du présent article, lorsqu’une période en tant que résident aus-

tralien se superpose avec une période d’assurance, cette période ne doit être comptabili-
sée qu’une seule fois par l’Australie en tant que période comme résident australien. 

3. La période minimale de résidence en Australie pendant la vie active à prendre en 
compte pour l’application du paragraphe 1 est définie comme suit: 

 a) S’agissant d’une prestation australienne demandée par une personne qui 
n’est pas un résident australien, la période minimale exigée est de 12 mois 
dont au moins six mois sans interruption; et 

 b) S’agissant d’une prestation australienne demandée par une personne qui est 
un résident australien, aucune période minimale n’est exigée.  

Article 9. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve du paragraphe 2, lorsqu’une prestation australienne est due, en ver-
tu du présent Accord, à une personne se trouvant en dehors d’Australie, le taux de cette 
prestation est déterminé conformément à la législation australienne.  

2. Lorsqu’une personne se rend temporairement en Australie, les dispositions du 
paragraphe 1 restent applicables pendant 26 semaines.  

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 4 et 5, lorsqu’une prestation aus-
tralienne est accordée en vertu du présent Accord à une personne se trouvant en Australie, 
le taux de ladite prestation est déterminé : 

 a) En calculant le revenu de ladite personne conformément à la législation aus-
tralienne, mais en ne tenant compte, dans ce calcul, d’aucune prestation slo-
vène que cette personne ou, le cas échéant, son partenaire est en droit de re-
cevoir.  

 b) En déduisant le montant de la prestation slovène que cette personne est en 
droit de recevoir du taux maximum de cette prestation australienne; et 
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 c) En appliquant à la prestation obtenue selon l’alinéa b) le taux prévu par la 
législation australienne, considérant comme revenu de ladite personne le 
montant calculé en application de l’alinéa a).  

4. Lorsqu’une personne quitte temporairement l’Australie, les dispositions du para-
graphe 3 restent applicables durant 26 semaines.  

5. Lorsque l’un des membres d’un couple a droit, ou cette personne et son parte-
naire ont droit, à une prestation ou à des prestations de la Slovénie, chacun d’entre eux est 
réputé, pour l’application du paragraphe 3 et s’agissant de la législation australienne, bé-
néficiaire soit de la moitié du montant de cette prestation, soit de la moitié du total des 
deux prestations, selon le cas.  

6. Les prestations visées au paragraphe 1 ne comprennent pas l’aide au logement, 
l’allocation pharmaceutique ou toute autre allocation qui n’est pas due indéfiniment en 
dehors d’Australie.  

PRESTATIONS CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION SLOVÈNE 

Article 10. Totalisation pour l’acquisition des prestations slovènes 

1. Si une personne ne remplit pas les conditions requises pour la pension unique-
ment sur la base de sa période d’assurance, le droit à une prestation sera établi en totali-
sant les périodes d’assurance et de résidence en Australie à condition que ces périodes ne 
coïncident pas.  

2. Si une personne a droit à une prestation en vertu de la législation slovène sans 
avoir besoin de totaliser les périodes achevées dans les territoires des deux Parties, 
l’institution compétente accordera la prestation exclusivement sur la base de la période 
d’assurance.  

3. Si la période d’assurance totale est inférieure à 12 mois, aucune prestation ne se-
ra accordée. Cette disposition ne s’applique pas s’il n’y a droit à prestation que sur la base 
de cette moindre période d’assurance.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 2, lorsque, sur la base 
des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne ne remplit pas les condi-
tions de prestation, l’institution compétente de Slovénie prendra en considération les pé-
riodes d’assurance ou les périodes de résidence achevées par les ressortissants slovènes 
dans un État tiers auquel la Slovénie est liée par un accord relatif à la sécurité sociale qui 
prévoit, respectivement, la totalisation de périodes d’assurance ou de résidence.  

Article 11. Calcul des prestations slovènes 

1. Si une personne n’a droit à une prestation en vertu de la législation slovène que 
par application des dispositions relatives à la totalisation énoncées au paragraphe 1 de 
l’article 10, l’institution compétente slovène calculera le montant de la prestation de la fa-
çon suivante : 



Volume 2649, I-47180 

 158 

 a) Elle calcule le montant théorique de la prestation à laquelle le requérant 
pourrait prétendre si toutes les périodes totalisées (à savoir les périodes 
d’assurance et les périodes de résidence pendant la vie active en Australie) 
étaient accomplies en vertu de la législation slovène; et 

 b) Sur la base de ce montant théorique, elle fixe le montant effectif de la pres-
tation au prorata de la période d’assurance et des périodes totalisées.  

2. Si, en appliquant l’alinéa b) du paragraphe 1, les périodes totalisées sont supé-
rieures à la plus longue période possible d’assurance définie pour le calcul d’une presta-
tion en vertu de la législation slovène, le montant partiel dû est calculé au prorata de la 
période d’assurance et de la période d’assurance la plus longue possible.  

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 12. Présentation de documents  

1. Une demande, communication ou réclamation concernant une prestation payable 
à une Partie en application du présent Accord ou à un autre titre, peut être présentée sur le 
territoire de l’autre Partie conformément à l’arrangement administratif conclu en applica-
tion de l’article 15, à tout moment après l’entrée en vigueur de l’Accord.  

2. Aux fins de la détermination du droit à une prestation, la date à laquelle une de-
mande, une communication ou une réclamation mentionnée au paragraphe 1 est présentée 
à l’institution compétente d’une Partie est considérée comme la date de présentation de ce 
document à l’institution compétente de l’autre Partie. L’institution compétente réfère sans 
délai à l’institution compétente de l’autre Partie toute demande, communication ou récla-
mation qui lui est faite.  

3. La référence dans le présent article à une réclamation est une référence à une ré-
clamation qui peut être présentée à un organisme administratif ou à un organisme corres-
pondant de l’une ou l’autre Partie qui a été créé par les législations de chaque Partie, ou 
désigné à cet effet à des fins administratives.  

4. Toute exonération accordée sur le territoire de l’une des Parties du paiement des 
impôts ou des droits afférents aux certificats et aux documents qui doivent être présentés 
aux autorités compétentes et aux institutions compétentes sur le même territoire 
s’appliquera aussi aux certificats et documents qui, aux fins du présent Accord, doivent 
être présentés aux autorités compétentes ou aux institutions compétentes de l’autre Partie. 
Les documents et certificats à présenter aux fins du présent Accord n’auront pas à être 
certifiés conformes par les autorités diplomatiques et consulaires.  

Article 13. Recouvrement des trop-perçus 

1. Si : 
 a) Un montant impayé de prestations est payé ou payable à une personne par 

l’institution compétente de la Slovénie; et 
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 b) Durant tout ou partie de la période considérée, l’Australie a versé à 
l’intéressé une prestation; et 

 c) Le montant de la prestation versée par l’Australie aurait été réduit si la pres-
tation versée ou payable par l’institution compétente de la Slovénie avait été 
payée durant cette période; alors 

 d) Le montant qui n’aurait pas été payé par l’Australie si la prestation décrite 
sous a) avait été versée périodiquement tout au long de la période écoulée 
sera considéré comme une dette de l’intéressé envers l’Australie et pourra 
être recouvré par l’Australie; et 

 e) L’Australie pourra recouvrer tout ou partie de cette dette en vertu des dispo-
sitions des lois australiennes sur la sécurité sociale.  

2. Si l’institution compétente de la Slovénie n’a pas encore versé à cette personne 
la prestation décrite à l’alinéa 1 a) : 

 a) Cette institution compétente devra, à la demande de l’institution compétente 
de l’Australie, verser le montant de la prestation nécessaire pour couvrir la 
dette décrite à l’alinéa 1 d) à l’institution compétente de l’Australie et verser 
la différence à l’intéressé; et 

 b) Tout montant non recouvré ainsi pourra l’être par l’Australie conformément 
à l’alinéa e) du paragraphe 1. 

3. Toute référence dans le paragraphe 1 à une prestation s’entend, pour ce qui con-
cerne l’Australie, d’une pension, prestation ou allocation payable en vertu de la législa-
tion australienne sur la sécurité sociale 

Article 14. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Les autorités et institutions compétentes chargées d’appliquer le présent Accord 
devront, dans la mesure autorisée par la législation qu’elles administrent : 

 a) Sous réserve des paragraphes 3 et 4, se communiquer mutuellement toutes 
les informations indispensables aux fins de la mise en œuvre dudit Accord; 

 b) Se proposer mutuellement leurs bons offices et se prêter mutuellement assis-
tance, et notamment se communiquer mutuellement toute information néces-
saire, en ce qui concerne la détermination ou le versement de toute presta-
tion en vertu du présent Accord ou en vertu de la législation sur la sécurité 
sociale de chacune des Parties, comme s’il s’agissait d’appliquer leur propre 
législation; 

 c) Se communiquer dans les plus brefs délais possibles tous les renseignements 
voulus au sujet des mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en œuvre 
du présent Accord;  

 d) À la demande de l’une ou de l’autre, se prêter mutuellement assistance en 
vue de la mise en œuvre des accords en matière de sécurité sociale conclus 
par l’une ou l’autre des Parties avec des États tiers, dans la mesure et dans 
les conditions précisées dans l’arrangement administratif conclu conformé-
ment à l’article 15; et 
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 e) S’informer mutuellement et rapidement de toutes lois qui modifient, com-
plètent ou remplacent leurs législations respectives et qui concernent 
l’application du présent Accord.  

2. L’assistance visée au paragraphe 1 sera fournie gratuitement, sous réserve de 
l’arrangement administratif conclu conformément à l’article 15. 

3. Toute donnée personnelle, qui sera communiquée conformément au présent Ac-
cord à une autorité compétente ou à une institution compétente d’une Partie sera, à moins 
que sa divulgation ne soit imposée par la législation de cette Partie, tenue pour confiden-
tielle et ne servira qu’aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et des lois sur la sé-
curité sociale de l’une ou l’autre des Parties.  

4. Nonobstant toutes lois ou pratiques administratives d’une Partie, aucune donnée 
personnelle que cette Partie a reçue de l’autre Partie ne sera transférée ou divulguée dans 
tout autre pays ou à toute autre organisation située dans un autre pays, sans l’autorisation 
écrite préalable de cette autre Partie. 

5. Les communications entre les autorités compétentes, les institutions compétentes 
et les personnes auxquelles s’applique le présent Accord peuvent être effectuées dans 
n’importe quelle langue officielle des Parties. 

6. Les remboursements prévus par le présent Accord entre institutions compétentes 
sont effectués dans la monnaie de la Partie les recevant. 

Article 15. Règlements administratifs 

1. Les autorités compétentes des Parties établiront, par un règlement administratif, 
tous les règlements nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord.  

2. Les autorités compétentes désigneront des organismes de liaison dans le règle-
ment administratif.  

Article 16. Reconnaissance de périodes et d’événements antérieurs 

1. Pour déterminer le droit d’une personne à une prestation ou le montant de la 
prestation payable à une personne en vertu du présent Accord, on prendra en compte tout 
événement ou fait et toute période : 

 a) Pendant laquelle l’intéressé était un résident australien, 
 b) De résidence en Australie pendant la vie active, et 
 c) D’assurance, 

sauf disposition contraire du présent Accord et pour autant que ces périodes, événements 
ou faits concernent ladite personne, indépendamment du moment auquel lesdites périodes 
ont été accomplies ou lesdits événements ou faits sont survenus. 

2. Le présent Accord ne confère aucun droit à des prestations pour une période an-
térieure à son entrée en vigueur.  
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Article 17. Résolution des différends 

Les autorités compétentes des Parties s’engagent à résoudre, autant que possible, tout 
différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord conformément à 
son esprit et à ses principes fondamentaux.  

Article 18. Révision de l’Accord 

Lorsqu’une Partie demande à rencontrer l’autre Partie dans le but de réviser le pré-
sent Accord, les Parties se réunissent au plus tard six (6) mois après cette demande; si les 
Parties n’en conviennent pas autrement, la rencontre a lieu sur le territoire de la Partie à 
qui la demande a été faite.  

Article 19. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui où les 
Parties se sont notifié par voie diplomatique l’accomplissement des procédures constitu-
tionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord.  

2. Sous réserve du paragraphe 3, le présent Accord perd sa validité à l’expiration 
de 6 mois à compter du jour où l’une des Parties reçoit de l’autre Partie par la voie di-
plomatique une communication indiquant l’intention de cette dernière de dénoncer le pré-
sent Accord.  

3. Au cas où le présent Accord est dénoncé conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 2, celui-ci continue de déployer ses effets pour les personnes qui : 

 a) Perçoivent des prestations en vertu du présent Accord le jour de 
l’extinction; ou 

 b) Ont présenté des demandes de prestations avant la fin de la période visée au 
paragraphe 2 et auraient droit à ces prestations en vertu du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT en double exemplaire à Vienne le 19 décembre 2002, dans les langues anglaise 
et slovène, chaque texte faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
MAX HUGHES 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 
ERNST PETRIC 
Ambassadeur 

 


